
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES PAYS D'OISE et D'HALATTE 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 28 WIN 2011 

Etaient presents : 
M. Eric WARLOUZET, M. Jean-Pierre BIELAWSKI (suppleant de M. Dominique NAGY) 
representant la commune de les AGEUX, 
M. Jean-Marc DELHOMMEAU representant la Commune de ANGICOURT, 
M. Daniel MERCIER, M Jean-Paul GONDARD (suppleant de Mme Marinette CAROLE) 
representant la commune de BAZICOURT, 
Mme Kristine FOYART, Mme Jeanine PICQUE, M. Jacques PERRAS representant la 
commune de BRENOUILLE, 
Mme Roselyne GOENSE, M. Bernard FRICKER representant la commune de CINQUEUX, 
M. Alain COULLARE, M. Bernard CORLAY representant la commune de MONCEAUX, 
Mme Aline PERROT, M. Daniel DEMAISON (suppleant de M. Alain CZYZ), M. Pierre 
RENAUD representant la commune de PONTPOINT, 
Mme Emilienne DUNAND (suppleante de M. Michel ROBY), Mme Magali TIXIER, M. Michel 
DELMAS, M. Bernard FLAMAND, M. Philippe HERVIEU, M. Ludovic KOROLOFF 
representant la commune de PONT-SAINTE-MAXENCE, 
M. Gerard BIDAULT representant la commune de RIEUX, 
M. Ludovic SARRAZIN representant la commune de ROBERVAL, 
M. Raoul CUGNIERES representant la commune de SACY-LE-GRAND, 
Mme Sabine NION (suppleante de M. Frangois MORENC), M. Jean-Marie ROBERT 
representant la commune de SACY-LE-PETIT, 
M. Frangois LAURENT (suppleant de M. Michel COLLETTE), M. Eric BARRUET (suppleant 
de Mme Marie-Claire VERCRUYSSE) representant la commune de SAINT MARTIN 
LONGUEAU, 
Mme Claudine LAULAGNET, Mme Anne-Sophie MORIAU, M. Philippe KELLNER, M. Jean-
Pierre VAN GEERSDAELE (suppleant de M. Robert LAHAYE) representant la commune de 
VERNEUIL—EN-HALATTE, 
Mme Marie-Laurence LOBIN et M. Alain DOMAGNE (suppleant de M. Gerald GASTON) 
representant la commune de VILLENEUVE-SUR-VERBERIE, 

Etaient absents excuses : 
M. Dominique NAGY (LES AGEUX), 
Mme Marinette CAROLE (BAZICOURT), 
M. Christian de LUPPE, M. Philippe FROIDEVAL (BEAUREPAIRE), 
M. Alain CZYZ (PONTPOINT), 
M. Gilbert DAFLON, M. Michel ROBY (PONT-SAINTE-MAXENCE), 
M. Gerard LEUK (RIEUX), 
M. Martial BUTEAU (ROBERVAL), 
M. Didier WARME (SACY-LE-GRAND), 
M. Frangois MORENC (SACY-LE-PETIT), 
Mme Marie-Claire VERCRUYSSE, M. Michel COLLETTE (SAINT-MARTIN-LONGUEAU), 
M. Robert LAHAYE (VERNEUIL-EN-HALATTE) 
M. Gerald GASTON (VILLENEUVE-SUR-VERBERIE) 
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Avaient donne pouvoir : 
M. Gilbert DAFLON a M. Bernard FLAMENT, 
M. G6rard LEUK a M. Gerard BIDAULT, 
M. Martial BUTEAU a M. Ludovic SARRAZIN, 

Etaient absents : 
M. Christian GRESSIER (ANGICOURT) 
Mme Geraldine CAPRON (PONT-SAINTE-MAXENCE) 
M. Michel BABOEUF, Mme Laurence THIEFFRY (RHUIS) 

Secretaire de Séance : 
M. Daniel MERCIER 

Le President, avant d'aborder les points a l'ordre du jour, remercie M. Bernard FRICKER, 
Maire de la Commune de CINQUEUX, et son equipe de recevoir l'assemblee 
communautaire dans la salle nommee Espace Maurice Guerlin. 

I — Approbation du proces verbal du 14 iuin 2011  

Adopte a l'unanimite 

— Approbation du SCOT 

M. DELMAS se rejouit que le SCOT soit arrive a sa phase finale. C'est un exercice qui a 
demarre en 2006, qui a demande beaucoup d'attention et de nombreuses heures de travail. II 
fallait avoir une vision plus large et plus dynamique du territoire. Apres de nombreux echanges, 
negociations, concertations et reunions, le projet a enfin abouti, et il remercie tous les membres 
acteurs, M. Eric WARLOUZET, Vice President, toujours present dans les negociations de ce 
dossier, Mme Daniele DINGREVILLE qui a suivi toutes les &apes administratives de ce 
dossier, ainsi que les personnes de Oise la Vallee en ['occurrence Mesdames Pascale Poupinot 
et Maelle Sallaun. 

C'est le premier SCOT realise sur un territoire malgre tout assez petit, sill avait 6t6 plus vaste la 
tache aurait 6t6 sans doute plus compliquee. 

II a fallu mesurer les differents enjeux de ce schema. Déjà il faudra operer une phase de 
revision dans l'application des prerogatives du dernier Grenelle. Neanmoins quelques points ont 
déjà ete repris et appliqués dans le SCOT. Cette situation entrainera de nouvelles discussions, 
il faudra trouver de nouveaux compromis. 

Aujourd'hui, les communes a travers ce schema de coherence territoriale ont a travailler leur 
PLU avec l'idee de conserver un esprit de cooperation. Dans quelques annees, le territoire de la 
CCPOH s'en trouvera plus equilibre et plus harmonieux. 

M. DELMAS evoque la derniere reunion avec les personnes publiques associees, au cours de 
laquelle les observations prises en compte dans les documents du PADD et du DOG ont 6t6 
presentees et expliquees, ainsi que celles non prises en compte. Cette presentation a 6t6 
fortement appreciee par nos partenaires qui n'ont pas l'habitude de ce genre de concertation. 
M. le President cede la parole a M. WARLOUZET. 

M. WARLOUZET revient sur la reunion du 17 juin 2011 qui s'est deroulee en presence des 
representants des communes mais aussi des personnes publiques associees. Au cours de 
celle-ci, ont 6t6 presentes les amendements apportes au PADD et au DOG suite aux 
remarques des Services de l'Etat dans le cadre de la concertation et plus particulierement par la 
Chambre d'Agriculture. Les remarques emises le jour de la reunion n'ont pas pu etre prises en 
consideration mais seront reprises dans le bilan de la concertation. 
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Quant a l'enquete publique, le commissaire enqueteur n'a pas apporte de remarque particuliere 
integrer dans les documents. 

L'Etat n'a emis aucune remarque et a adresse ses remerciements pour l'ensemble du travail 
elabore sur ce dossier. 

Les derniers documents corriges relatifs au SCOT sont consultables sur le site internet de la 
CCPOH. 

II rappelle, comme le precisait Le President prealablement, que prochainement ii y aura lieu de 
se pencher a nouveau sur le SCOT afin d'integrer ou revoir quelques points relatifs a la loi 
Grenelle. 

II indique egalement que les documents d'urbanisme des communes devront etre en conformite 
avec le SCOT, cela ne veut pas dire reecrire entierement les documents mais modifier certaines 
parties. 

M. CUGNIERE s'interroge sur le coat reel d'un tel dossier. ll serait interessant de connaitre les 
sommes engagees et recues. 

M. COULLARE precise que la subvention de 60.000 euros attendue ne sera pas versee car le 
Mai est depasse. 

M. DELMAS indique qu'il est difficile d'etablir un compte exact dans la mesure ot) ce dossier 
releve d'un programme partenarial. D'ailleurs ce programme est vote chaque annee en bureau 
communautaire et donc connu. 

M. RENAUD intervient, precisant de memoire, qu'une premiere enveloppe etait de 180.000 
euros auxquels il y a lieu d'ajouter une enveloppe de 60.000 euros attribuee sur decision d'un 
precedent Conseil Communautaire. Le Parc naturel Regional est egalement intervenu. 

M. LAMY propose qu'un bilan soit etabli par la CCPOH. 

M. DELMAS pense qu'il serait judicieux de se rapprocher de Oise la Vallee pour connaitre le 
programme partenarial 2012, de creer un groupe de travail qui determinerait les etudes dont 
notre territoire a besoin, avant que ceux-ci soient votes au Conseil d'Administration. II faudrait 
peut etre revoir egalement la representation au sein de cette instance car M. Delmas ne peut 
pas toujours y assister 

Les membres qui constitueront ce groupe de travail seront Mme FOYART, M. RENAUD, 
M.WARLOUZET, M. CUGNIERE, M. KORLOFF. 

Mme LAULAGNET, en sa qualite d'elue de la Commune de Verneuil en Halatte, donne lecture 
d'un courrier redige par M. MASSAUX Maire de ladite commune : 
« Pas d'opposition majeure au SCOT, toutefois quelques reflexions : 

c'est bien le DOG qui prescrit les orientations en particulier celles de l'habitat. La 
prescription de repartition des logements sur Verneuil respecte notre PLU pour sa valeur 
basse (5000 habitants en 2013 soit + 500 habitants par rapport a 2011), par contre cette 
prescription semble un peu elevee pour l'objectif 2020 (notre PLU donne 5500 habitants 
en 2025-2030). 
II aurait ete souhaitable que Verneuil soit considere en secteur 1 comme les communes 
proches des gares d'autant plus que nous sommes desservis par un transport collectif 
Page 14: le SCOT prevoit de consommer 0 ha supplementaire d'espaces naturels ou 
agricoles. Cette prescription bloque le developpement d'ALATA sur Verneuil 
Le SCOT interdit les constructions sur les crates; ne pas bloquer les modifications ou 
extensions possibles sur les zones OP urbanisees (Ineris....) 
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- La loi SRU nous impose 20 % de logements aides. II semble evident que l'objectif est 
inaccessible pour 2020 puisqu'il ne faudrait faire que du logement aide pour atteindre ce 
chiffre, ce qui n'est pas possible. » 

Mme LAULAGNET precise que la Commune a participe a l'elaboration du SCOT, mais vu que 
celle-ci a exprime le souhait de quitter la CCPOH, en ses termes et pour la raison enoncee ci 
avant, les membres elus de Verneuil en Halatte siegeant au Conseil Communautaire, 
s'abstiendront sur le vote. 

Plus aucune question ou commentaire n'etant leves, le President met au vote : 

5 Abstentions, 

Adopte a la majorite. 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code de l'Urbanisme, 

Vu la deliberation du Conseil Communautaire n°30/04 en date du 7 mai 2004 decidant du lancement 

du SCOT et fixant les modalites de concertation, 

Vu la tenue du debat sur le Projet d'Amenagement et de Developpement Durable (PADD) le 15 

decembre 2009, 

Vu la deliberation en date du 12 octobre 2010 tirant le bilan de la concertation et arretant le projet 

de schema de coherence territoriale, 

Vu les avis des Personnes Publiques Associees et consultees dans le cadre de l'elaboration du Schema 

de coherence territoriale, 

Vu les observations deposees sur les registres d'enquete publique, 

Vu le rapport du commissaire enqueteur donnant un avis favorable, 

Vu le projet de SCOT modifie comprenant notamment, le rapport de presentation, le PADD, le 

Document d'Orientations Generates et ses documents graphiques, 

(ha l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a la majorite (cinq abstentions), 

DECIDE: 

Article 1 : d'approuver le Schema de Coherence Territoriale des Pays d'Oise et d'Halatte ; 

Article 2: de transmettre la presente deliberation ainsi que le SCOT au Prefet, a la Region, au 

Departement et aux organismes mentionnes a l'article L.121-4; 

Article 3 : que, conformement a l'article 1.300-2 du code de l'urbanisme, le SCOT tel qu'approuve par 

le Conseil Communautaire, est tenu a la disposition du public au siege de la CCPOH aux heures 

habituelles d'ouverture ; 
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Article 4: d'afficher la presente deliberation pendant un mois au siege de la CCPOH et dans les 

communes membres et que mention de cet affichage sera inseree en caracteres apparents dans un 

journal diffuse dans le Departement 

Article 5 : d'autoriser Monsieur le President a signer tout acte relatif au SCOT. 

Ill — Contrat d'affermage pour la qestion d'un accueil de loisirs sans hebergement sur 
Angicourt-Cingueux : signature d'un avenant N°1  

M. DELMAS precise que la mise en place du contrat au ler  mars dernier a conduit fres 
rapidement a ce que le delegataire « Familles Rurales » soit en difficult& En effet, une 
capacite d'accueil de 24 enfants a ete prevue au cahier des charges, or il s'avere que ceux-
ci sont plus nombreux. 

Aussi, ii serait souhaitable d'augmenter la capacite d'accueil a 35 enfants (au lieu de 24), ce 
qui engendre un coat supplementaire de 14 986 € pour le recrutement d'un animateur. 

Quant a la duree de cet avenant, afin de faciliter a terme la reprise de la DSP sur une date 
en concordance avec le rythme scolaire, il est preconise de proroger cette convention 
jusqu'au 31 aout 2016. 

M. DELMAS precise que la commission DSP a examine ces propositions et a donne un avis 
favorable. 

Aucune question n'etant posee, le President met au vote. 

Adopte a l'unanimite. 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu la deliberation n°01/2011 en date du 26 janvier 2011 confiant a la Federation Families Rurales la 

gestion par affermage du service public « Accueil de Loisirs Sans Hebergement » sur les communes 

de Angicourt et Cinqueux, 

Considerant la necessite d'etablir un avenant afin d'augmenter la capacite d'accueil et de prolonger 

la duree du contrat afin de faciliter a terme la reprise de la DSP sur une date en concordance avec le 

rythme scolaire des enfants, 

Vu l'avis favorable de la commission DSP en date du 10 juin 2011, 

OuI l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite, 
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DECIDE: 

Article 1: d'autoriser Monsieur le President a signer l'avenant n°1 au contrat etabli entre la CCPOH et 
la Federation Families Rurales pour la gestion par affermage du service public « Accueil de Loisirs 
Sans Hebergement » sur les communes de Angicourt et Cinqueux, ayant pour objet : 

augmentation de la capacite d'accueil : 
accueil periscolaire sur Angicourt 35 enfants matin et soir 
accueil periscolaire sur Cinqueux : 35 enfants matin et soir 
mercredi loisirs sur Cinqueux : 35 enfants 

prolongation du contrat initial jusqu'au 31 aoat 2016 

Article 2: de prendre en charge le edit supplementaire engendre par le present avenant d'un montant 
14 986.9 E, portant le versement de la subvention annuelle a hauteur de 82 644. 83 E. 

Article 3 : d'autoriser Monsieur le President a signer tout document afferent a ce dossier. 

IV — Contrat d'affermage pour la gestion d'un accueil de loisirs sans hebergement sur 
Verneuil-en-Hallate : signature d'un avenant N°1  

M. DELMAS indique que depuis la mise en place de la convention, il est apparu que 
quelques points d'ordre administratif etaient a revoir et notamment sur la gestion interne 
(produits d'entretien, sauvegarde, versement de la subvention). Quelques remarques des 
parents quant a l'ouverture du centre en periode estivale, et sur le coat du gouter se sont 
faites entendre. 

Sur l'achat des produits d'entretien, ce point sera gore par les services de la CCPOH sur la 
base de la liste de l'association et 50 % du coOt reel sera pris en charge par ladite 
association. Elle sera facturee par l'emission d'un titre de recettes. Le stockage reste sous la 
responsabilite de Families Rurales. 

En matiere de sauvegardes, celles-ci seront faites par le service informatique de la CCPOH. 

Deplacer les enfants de Verneuil-en-Halatte a Pont-Sainte-Maxence pour le mois d'ao0t 
n'est pas une solution judicieuse, ii faudrait revoir toute l'organisation (trajets/horaires) et 
embaucher d'un animateur. Ce qui amene une compensation de 5.262 euros net 
annuellement pour l'association. 

Quant au coat du goOter et de sa prise en charge lors des vacances et des mercredis loisirs, 
celui est maintenu a 1 euro et compris dans le prix de journee. La perte de recettes 
envisagee pour les goOters s'eleve donc a 5.751 euros par an. 

M. KELLNER fait remarquer une erreur de retranscription sur les chiffres indiques en page 9. 

Aucune remarque ou question n'etant aborde, le President met au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 
decembre 1997, 
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Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu la deliberation n°31/10 en date du 30 novembre 2010 confiant a Families Rurales, Association de 

Verneuil en Halatte la gestion par affermage du service public « Accueil de Loisirs Sans 

Hebergement » sur la commune de Verneuil en Halatte 

Considerant la necessite d'etablir un avenant portant sur les points suivants : 

• les commandes sur les produits d'entretien 

• l'information que la CCPOH effectue des sauvegardes automatiques 

• le paiement en debut de trimestre 

• rouverture de l'accueil de loisirs sans hebergement pendant 15 jours supplementaires au 
mois d'aoOt 

• le coOt du goOter inclus dans le prix de journee pendant les vacances et les mercredis loisirs 

Vu l'avis favorable de la commission DSP en date du 10 juin 2011, 

(ha l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a runanimite, 

DECIDE: 

Article 1 : d'autoriser Monsieur le President a signer l'avenant n°1 au contrat etabli entre la CCPOH et 

Families Rurales, Association de Verneuil en Halatte pour la gestion par affermage du service public 

« Accueil de Loisirs Sans Hebergement » sur la commune de Verneuil en Halatte, ayant pour objet : 

• Produits d'entretien et d'hygiene 

(Modification de rarticle 15 dernier alinea de la convention initiale) 

L'association etablira une liste de produits d'entretien pour l'ensemble des locaux en relation avec le 

personnel d'entretien indiquant les noms des produits et les quantites sur la base du listing fourni 

par les services de la CCPOH. Le fournisseur pourra etre change, de plein droit, eu egard aux 

procedures de marche public mises en place par la CCPOH. 

La commande sera effectuee par les services de la CCPOH sur la base de la liste de l'association. La 

repartition de chaque commande groupee des services sera prise en charge a 50 % du coat reel par 

['association (hors produits lave-vaisselle) et se fera par remission de titres de recettes du service 

comptable de la CCPOH. 

Le stockage se fera dans les locaux du service sous la responsabilite de l'association. 

• Sauvegarde automatique 

Pour des questions pratiques et de securite, la CCPOH sauvegardera les donnees informatiques 

contenues dans le dossier « mes documents » de Windows. 
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• Versement de la subvention 

(Complement de l'article 17 dernier alinea) 

Dorenavant, le paiement de la subvention se fera en debut de trimestre. 

• Ouverture de l'accueil de loisirs sans hebergement au mois d'aout 

(Modification art 2.1 de la convention initiale) 

Suite a l'ouverture de l'accueil de loisirs sans hebergement au mois d'aoOt sur une base de 32 places 

avec un taux de remplissage de 70 %, l'association simule un montant de subvention de 5262 € net 

annuel en compensation. 

• Gaiter 

(Complement a l'article 16) 

II a ete convenu que le coOt du gaiter est fixe a 1 euro. 

L'association avait repercute dans sa proposition financiere les gaiters pour toute l'activite d'accueil 

de loisirs sans hebergement. En l'occurrence, ceci ne concerne que le periscolaire. Pour les vacances 

et les mercredis loisirs, le coat du gaiter est compris dans le prix de journee. La perte de recettes 

envisagee pour les goOters s'eleve donc a 5751 € l'annee. 

Article 2:  de prendre en charge le cotit supplementaire engendre par le present avenant d'un montant 
11 013 E, portant le versement de la subvention A hauteur de 139 592 E. 

Article 3  : d'autoriser Monsieur le President A signer tout document afferent a ce dossier. 

V- Coefficient TASCOM 

M. DELMAS donne la parole a M. COULLARE. 

M. COULLARE rappelle qu'a compter de l'exercice 2011, la CCPOH beneficiera de la taxe 
sur les surfaces commerciales, en application de la reforme sur la fiscalite locale, et pour 
information elle a ete fixee en decembre 2010 a 194.945 euros. 

Dans le cadre de la nouvelle fiscalite, nous sommes actuellement dans le flou car les 
resultats de la clause dite « de revoyure » prevue par le Senat et l'Assemblee Nationale ne 
sont toujours pas connus. 

ll sera possible d'appliquer un coefficient multiplicateur la premiere armee de 1.05 cY0, et ne 
pourra etre superieure a 5 % par armee a venir. 

II rappelle egalement que la DGF a baisse de 300.000 euros cette armee pour des raisons 
qui ne sont pas connues a ce jour. 

M. HERVIEU souhaite connare qu'elles seront les surfaces commerciales concernees ? 
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Cela ne concernera que les grandes surfaces superieures a 400 m2, pas le petit commerce 
local. 

Aucune autre question n'etant posee, le President met au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

Le Conseil Comm unautaire, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 
decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 
competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu la loi n°72-657 du 13 juillet 1972 instituant la TASCOM (Taxe due par tous les Commerces 
exploitant une surface de vente au detail depassant 400 m9, 

Vu la reforme de la fiscalite locale et plus particulierement l'article 77 de la loi n°2009-1673 du 30 
decembre 2009, transferant la TASCOM de l'Etat aux Collectivites, 

Considerant la possibilite d'appliquer un coefficient multiplicateur plafonne a 1,05 la premiere 
armee, 

CM' l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite, 

DECIDE: 

Article Unique :  de fixer a 1,05 le coefficient de la taxe sur les surfaces commerciales, applicable 

compter de l'annee 2012. 

VI — Creation d'une regie de receftes pour le Conservatoire 

M. DELMAS souligne la lourdeur du fonctionnement actuel et la remont6e des informations 
arrivant trop tardivement des services de l'Etat en matiere d'impayes, respectant et 
s'inscrivant dans le cadre des procedures reglementaires. 

Aussi dans un souci d'efficacite de gestion des recettes de la CCPOH, il serait appreciable 
de a-6er une regie pour le Conservatoire facilitant ainsi tout le processus de recouvrement. 

M. BIELAWSKI demande si cette nouvelle application engendrera de l'embauche ? 

M. LAMY affirme que non, cela sera Ore en interne par les agents de la CCPOH. Cette 
nouvelle fawn de proceder permettra de rentrer l'argent plus vite et ainsi eviter de courir 
apres les mauvais payeurs. 

Plus aucune question n'etant posee, le President met au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

Le Conseil Communautaire, 

9 



Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu le decret n°62-1587 du 29 decembre 1962 modifie portant reglement general sur la comptabilite 

publique, et notamment l'article 18; 

Vu les articles R 1617-1 a R 1617-18 du Code General des Collectivites Territoriales relatifs aux regies de 

recettes, regies d'avances, regies d'avances et de recettes des collectivites territoriales et de leurs 

etablissements publics, 

Vu l'instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux regies du secteur public local. 

OuT l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite, 

DECIDE: 

Article Unique : d'autoriser Monsieur le President a creer une regie d'avances et de recettes 

pour le service conservatoire intercommunal de la CCPOH, pour l'encaissement des inscriptions 

et des locations d'instruments en recettes et pour le paiement des remboursements eventuels 

en depenses. 

VII — Mise en place de terminaux de cartes bancaires pour les inscriptions dans les 
Services Manekine, Conservatoire, enfance Jeunesse 

M. DELMAS informe rassemblee que de nombreux usagers souhaiteraient pouvoir *ler 
instantanement les services dont ils beneficient. 

Pour la CCPOH, ce paiement immediat permettra de gerer plus facilement la rentree des 
recettes. 

Toutefois, ii faut un materiel adapte qui engendrera un coat de location ou d'acquisition et de 
fonctionnement (frais bancaires). Ce coat represente 0.10 euros par transaction, augmente 
des commissions bancaires fixoes a 0.25 %. 

Compte tenu des elements financiers connus, ii semble judicieux de fixer le montant 
minimum de l'encaissement A 10 euros. 

M. CUGNIERE suggere d'opter pour la location des terminaux et non l'acquisition. 

Aucune question n'etant posee, le President met au vote : 

Adopte A l'unanimite. 

Le Conseil Comm unautaire, 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 
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Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu l'instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux regies du secteur public local, 

Considerant la demande des usagers de pouvoir payer les services rendus par carte bancaire, 

OW' l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite, 

DECIDE: 

Article 1 : d'approuver la mise en place de terminaux de paiement electronique pour les services de 

la Manekine, de l'enfance-jeunesse et du conservatoire, afin de proposer un meilleur service aux 

usage rs. 

Article 2 : d'autoriser Monsieur le President a signer tout document afferent a cette affaire. 

VIII — Attribution de fourniture, conception et livraison de repas pour le Service de 
Portage de repas a Domicile  

Le President donne la parole a M. SARRAZIN. 

M. SARRAZIN rappelle qu'un appel d'offre a ete lance et que 4 plis ont ete rect.'s. L'analyse 
des offres a revele que la Societe « API » ne repondait pas aux conditions de bases du 
marche a savoir la livraison des plateaux repas, par contre que la societe « APETITO » 
repondait de fawn adaptee aux criteres sollicites. 

Le prix du repas plateau, si l'offre de la Societe APETITO est retenue ce soir, s'elevera a 
4.26 euros, pour un marche estime a 120.000 euros HT sur un an. 

M. COULLARE precise qu'aujourd'hui c'est déjà la merne societe qui est prestataire. 

Aucune question n'etant posee, le President met au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

Le Conseil Comm unautaire, 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 
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Considerant le lancement d'un nouveau marche de conception, fourniture et livraison de repas pour le 
Service de Portage de Repas a Domicile, 

Considerant l'avis de la Commission d'Appel d'Offres en date du 30 mai 2011, 

OuI l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite, 

DECIDE: 

Article 1 : d'attribuer le marche de conception, fourniture et livraison de repas pour le Service de 
Portage de Repas a Domicile a la Societe APETITO sise 3 rue de l'Anthernis — 60200 COMPIEGNE pour 
un montant de 4,26 E HT le repas, a compter du ler  juillet 2011. 

Article 2 : d'autoriser Monsieur le President a signer toutes les pieces afferentes a ce march& 

IX — Rehabilitation du Centre Culture! la Manekine : attribution du marche 

M. le President rappelle brievement la séance du 16 mars (DOB) au cours de laquelle ii etait 
fait etat des premiers chiffres connus apres ouverture des plis. Certains lots depuis cette 
date ont ete relances, et les chiffres qui vont etre presentes par M. COULLARE sont 
differents. 

M. COULLARE rappelle egalement que dans ce dossier, il fallait respecter les estimations 
faites sur les divers lots pour une hauteur globale estimative de 450.000 euros. 

L'ouverture des plis et l'analyse permettent de dire que la somme de 450.000 euros 
prealablement indiquee, est a quelques euros prets, respectee. En effet le coat global des 
travaux de rehabilitation du Centre Culturel intercommunal s'annonce pour un montant HT 
de 450.038,69 euros. 

Les lots se repartissant entre les differentes societes ci apres enoncees avec les chiffres 
correspondants : 

Lot 1- Gros ceuvre - Ste QUILLE pour un montant HT de 145.140 ,98 euros, 
- Lot 2 - Metallerie - Ste MOREL pour un montant HT de 59.3299,00 euros, 
- Lot 3 - Etancheite - la Ste BEAU VAIS ETANCHEITE pour un montant HT 

de 67.678,85 euros, 
Lot 4- Menuiserie exterieure - Ste MVA pour un montant HT de 13.634,55 euros, 
Lot 5- Menuiserie interieure - Ste QUILLE pour un montant HT de 22.323,02 euros, 
Lot 6— Doublage faux plafonds - Ste CIP pour un montant HT de 33.184,43 euros, 
Lot 7— Carrelage - Ste QUILLE pour un montant HT de 31.540,77 euros, 

- Lot 8— Peinture — Ste SERVITEC pour un montant HT de 8.967,00 euros, 
Lot 9— Electricite — Ste SAROUILLE pour un montant HT de 22.572,74 euros, 
Lot 10 - Plomberie — Ste Le SANITAIRE MODERNE pour un montant HT 
de 36.607,30 euros. 

Pour information, le desamiantage sera traite par une societe specialisee ce qui sera moms 
couteux que de l'integrer avec d'autres travaux, le coat representera la somme de 9.060,00 
euros HT. 

II est necessaire de rappeler qu'une subvention d'un montant de 117.000 euros est déjà 
acquise. 
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Aussi dans le respect des estimations qui avaient ete faites et la connaissance aujourd'hui 
du coat de cette operation de rehabilitation, celle-ci peut demarrer cet ete. 

M. PERRAS confirme que le desamiantage etait prevu initialement dans le lot n°1, celui-ci a 
ete retire afin de pouvoir negocier le coat. 

Apres avoir repondu a la demande de M. KELLNER sur les chiffres indiques ci-avant, M. le 
President met au vote : 

1 abstention, 1 opposition 

Adopte a la majorite. 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu la lancement d'un marche a procedure adapt& pour la rehabilitation et l'extension du Centre 

Culturel La Manekine, 

Considerant le tableau d'analyse des offres, 

OuI l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a la majorite (2 oppositions, 1 abstention), 

DECIDE: 

Article 1 : d'attribuer le marche de rehabilitation et d'extension du Centre Culturel La Manekine aux 

entreprises designees ci-dessous pour les lots qui les concernent : 

Lots Attributaires Montants HT 

Lot 1: Gros ceuvre Quille 145 140,98 E 

Lot 2 : Metallerie Morel 59 329,00 E 

Lot 3: Etancheite bardage Beauvais Etancheite 67 678,85 E 

Lot 4 : Menuiserie exterieure MVA 13 634,55 € 

Lot 5 : Menuiserie interieure Quille 22 323,02 € 

Lot 6 : Doublage faux plafonds CIP 33 184,43 € 

Lot 7 : Carrelage Quille 31 540,77 € 
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Lot 8 : Peinture Servitec 8 967,00 E 

Lot 9 : Electricite Sarouille 22 572,74 € 

Lot 10 : Plomberie Le Sanitaire Moderne 36 607,30 € 

Hors lot : desamiantage D FER 9 060,00 E 

Total travaux 450 038,64 € 

SPS Elyfec 2 055,00 E 

CT Preventec 5 480,00 E 

MO L'Atelier d'Architecture 36 003,09 € 

Article 2 : d'autoriser Monsieur le President a signer toutes les pieces afferentes a ce marche. 

X — Petite Enfance : approbation de la composition et du reqlement interieur de la 
commission d'admission  

M. DELMAS invite M. SARRAZIN a presenter ce chapitre. 

M. SARRAZIN explique qu'il est necessaire aujourd'hui de mettre en place de facon formelle 
la composition et le reglement interieur de la Commission d'Admission Petite Enfance. 

En effet, ii faut repondre de plus en plus a divers points lies aux besoins des families et pour 
cela la Commission Petite Enfance lors de sa derniere séance a travaille sur un projet de 
document qui se compose de 7 articles. Les articles sont repris et detailles dans le rapport 
de presentation qui a ete envoye a chacun des elus communautaires, et s'articulent comme 
suit : 

Art 1 : Creation de la Commission, 
Art 2: Composition de la Commission, 
Art 3: Dates des Commissions et delais de convocation, 
Art 4: Criteres d'attribution des places, 
Art 5: Modalites d'inscription, 
Art 6: Liste d'attente, 
Art 7: Notification des admissions. 

M. SARRAZIN precise que les criteres d'attribution des places ne changent pas. 
L'application de l'art 5 se fera dans le respect des criteres predefinis. La liste d'attente sera 
geree dans le temps et les admissions seront notifiees aux families par un courrier. 

II rappelle que la priorite d'attribution est liee a la fratrie. 

Le sujet ayant ete exposé, M. le President met au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 
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Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu la proposition de la Commission Petite Enfance en date du 9 juin 2011, 

DLIT l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite, 

DECIDE: 

Article 1 : de valider la creation de la Commission d'Admission Petite Enfance composee comme suit : 

4 Vice-president en charge des Affaires Sociales 

-> Elus de la Commission Petite Enfance 

-> Directeur General des Services et/ou de la Directrice du Pole Services 

-> Coordinatrice petite enfance 

4 Responsables des structures petite enfance 

Un ou deux agents administratifs 

La presidence est assuree par le Vice-president en charge des Affaires Sociales. 

Article 2 : de valider le reglement interieur ainsi que les criteres d'admission soit : 

1) Enfant de deux mois et demi a 4 ans (les structures n'accueillant les enfants que jusqu'a leur 

4eme  armee) 

2) Enfant habitant la CCPOH 
3) Famille dont un enfant est déjà accueilli dans la structure 
4) Famille qui souhaite un accueil pour des jumeaux, triples 	 

5) En priorite, enfant dont les deux parents ont une activite professionnelle 
6) Enfant necessitant un accueil regulier de 5 jours par semaine, puis 4, puis 3, puis 2, ou 1 

7) Date du depot de la pre inscription 

XI — Avis sur le proiet de Monsieur le Prefet sur le schema departemental de 
cooperation intercommunale  

M. DELMAS indique que suite 6 la reunion de la Commission de Coop6ration 
lntercommunale du 28 avril dernier, de nombreuses contestations ont 6t6 emises sur 
['ensemble du projet propose par Monsieur le Pr6fet. II donne lecture des points identifies sur 
le rapport de presentation. 

A l'origine, les communes et les EPCI devaient voter dans les trois mois sur le projet. 

L'Union des Maires de l'Oise a demande un report du vote. 
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M. le Prefet a decide de maintenir la date du vote les choses n'etant pas simples a gerer, et 
souhaite obtenir des simulations et propositions des communes et EPCI. Ensuite et apres 
avoir considere les reponses, un nouveau vote sera demand& 

En ce qui concerne la CCPOH aucune proposition n'a ete exposee : maintien en l'etat sans 
aucune modification des 17 communes qui composent la CCPOH. 

Pour d'autres communes ou communautes de communes, des questions se posent 
notamment le rattachement de certaines communes isolees (ii en existe plusieurs sur le 
secteur de Senlis), faut-il laisser le secteur de Compiegne tel qu'il est, ot:i integrer la Vallee 
de l'Automne faut-il reunir les secteurs de Senlis et Chantilly ? 

M. CUGNIERE intervient sur un des points relates « le regroupement des syndicats 
d'electricite » ? 

M. COULLARE indique que le regroupement de tous les syndicats d'electricite n'est pas une 
bonne chose. ll ne faut pas se precipiter. 

M. DELMAS reprend sur les integrations suggerees pour plusieurs communes. II confirme 
que cette situation n'est pas simple et que « bon nombre » de Prefets restent prudents. En 
tout etat de cause, il y a besoin d'un resultat d'engagement, et que la decision finale 
appartient a M. le Prefet. 

M. RENAUD fait savoir que sur le point « regroupement des syndicats d'electricite », la 
commune de Pontpoint dont il est le Maire, a delibere. 

Mme LAULAGNET rappelle le souhait pour la commune de Verneuil-en-Halatte d'être 
detachee de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte et qu'a ce titre les 
elus presents s'abstiendront de voter. 

Plus aucune question n'etant posee, M. le President propose de voter sur deux points : 

- Conservation de la CCPOH a l'identique de sa constitution actuelle, 
- Non regroupement des syndicats d'electricite, 

Sur les deux propositions, 5 abstentions, 

Adopte a la majorite. 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Considerant le projet de Schema Departemental de cooperation intercommunale etabli par Monsieur le 

Prefet, 

Considerant que les avis des communes et des structures intercommunales doivent intervenir dans les 

trois mois apres transmission du projet par le Prefet, 
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OuT l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a la majorite (5 abstentions), 

DECIDE: 

Article 1 : d'emettre un avis favorable en ce qui concerne le maintien de la Communaute de 
Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en tant que territoire identitaire 

Article 2: d'emettre un avis defavorable quant a la fusion des syndicats d'electricite en un seul 
syndicat SE60 pour le departement, et propose de conserver au minimum un syndicat SE 60 pour les 
communes desservies par EDF et un syndicat pour les communes desservies par la SICAE. 

XII — Echo des finances 

M. COULLARE precise que le tableau recapitulatif de l'Echo des finances reprend les 
depenses de personnel a fin juin 2011. On constate un petit bonus. Le budget est 
parfaitement maitrise et il se deroule normalement. 

En matiere de recettes II subsiste encore quelques incertitudes. Certains chiffres ne sont 
toujours pas connus. Le travail du cabinet Altra Consulting avance, neuf dossiers ont ete 
presentes aux services fiscaux. II est probable d'inscrire une recette de 200.000 voire 
250.000 euros au titre de 2010. 
On ne peut pas continuer a proposer du service a la personne sans contrepartie financiere. II 
faut un minimum de contribution. 

Une reflexion est en cours sur la fiscalite mixte. 

XIII - Questions diverses  

M. HERVIEU souhaite savoir oil en est le dossier Insectarium et revient sur les visites de 
sites comparables ? 

M. le President rappelle que ce dossier est dans une phase d'etudes complementaires 
acceptees lors d'un precedent Conseil Communautaire ou une presentation complete a ete 
faite. Les etudes en cours portent sur les questions financieres. 

En matiere de DSP : l'operateur ne financera pas l'integralite du projet. II faut avoir une 
bonne connaissance des divers parametres pour la presentation du dossier qui aura lieu mi-
juillet. 

Quant aux sites existants et comparables, une liste sera etablie et mise a disposition pour 
tous ceux qui pourraient etre interesses. 

M. COULLARE revient sur deux points : 
- Les defibrillateurs 
- Le SPANC. 

Sur le premier point, il indique que l'analyse des plis recus se termine et que le choix du 
prestataire pourrait etre annonce en fin de semaine. Quant au second point, Madame 
OPARO, correspondant chez VEOLIA, lui a precise que 30 % de prise de contact parmi les 
administres etaient realises et que l'objectif fixe serait atteint pour la fin 2011. 
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M. SARRAZIN souhaite interpeller la Societe VEOLIA sur l'aspect o non professionnel » du 
technicien delegue sur son secteur. En effet, c'est une personne jeune sans experience, qui 
n'est pas toujours disponible pour repondre aux attentes des personnes le sollicitant. 

M. DELMAS et M. COULLARE suggerent d'etablir un « memo » des points negatifs 
constates a cet effet. 

L'ordre du jour etant epuise. 

Sans aucune autre question presentee. 

M. le President souhaite a ['ensemble des personnes presentes d'agreables vacances et 
lave la séance a 20h20. 

Le Secretaire de Séance 	 Le President 

Daniel MERCIE 	 Michel DELMAS 
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°di l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a la majorite (5 abstentions), 

DECIDE: 

Article 1 : d'emettre un avis favorable en ce qui concerne le maintien de la Communaute de 

Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en tant que territoire identitaire 

Article 2: d'emettre un avis defavorable quant a la fusion des syndicats d'electricite en un seul 

syndicat SE60 pour le departement, et propose de conserver au minimum un syndicat SE 60 pour les 

communes desservies par EDF et un syndicat pour les communes desservies par la SICAE. 

XII — Echo des finances 

M. COULLARE precise que le tableau recapitulatif de l'Echo des finances reprend les 
depenses de personnel a fin juin 2011. On constate un petit bonus. Le budget est 
parfaitement maitrise et il se deroule normalement. 

En matiere de recettes ii subsiste encore quelques incertitudes. Certains chiffres ne sont 
toujours pas connus. Le travail du cabinet Altra Consulting avance, neuf dossiers ont ete 
presentes aux services fiscaux. II est probable d'inscrire une recette de 200.000 voire 
250.000 euros au titre de 2010. 
On ne peut pas continuer a proposer du service a la personne sans contrepartie financiere. II 
faut un minimum de contribution. 

Une reflexion est en cours sur la fiscalite mixte. 

XIII - Questions diverses  

M. HERVIEU souhaite savoir oil en est le dossier Insectarium et revient sur les visites de 
sites comparables ? 

M. le President rappelle que ce dossier est dans une phase d'etudes complementaires 
acceptees lors d'un precedent Conseil Communautaire oü une presentation complete a ete 
faite. Les etudes en cours portent sur les questions financieres. 

En matiere de DSP : l'operateur ne financera pas l'integralite du projet. II faut avoir une 
bonne connaissance des divers parametres pour la presentation du dossier qui aura lieu mi-
juillet. 

Quant aux sites existants et comparables, une liste sera etablie et mise a disposition pour 
tous ceux qui pourraient etre interesses. 

M. COULLARE revient sur deux points : 
- Les defibrillateurs 
- Le SPANC. 

Sur le premier point, il indique que l'analyse des plis regus se termine et que le choix du 
prestataire pourrait etre annonce en fin de semaine. Quant au second point, Madame 
OPARO, correspondant chez VEOLIA, lui a precise que 30 % de prise de contact parmi les 
administres etaient realises et que l'objectif fixe serait atteint pour la fin 2011. 
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M. SARRAZIN souhaite interpeller la Societe VEOLIA sur l'aspect « non professionnel » du 
technicien delegue sur son secteur. En effet, c'est une personne jeune sans experience, qui 
n'est pas toujours disponible pour repondre aux attentes des personnes le sollicitant. 

M. DELMAS et M. COULLARE suggerent d'etablir un « memo » des points negatifs 
constates a cet effet. 

L'ordre du jour etant epuise. 

Sans aucune autre question presentee. 

M. le President souhaite a ['ensemble des personnes presentes d'agreables vacances et 
love la séance a 20h20. 

Le Secretaire'de Séance 

MERCIER 
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